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S’il est un enseignement que j’ai tiré d’un certain nombre de processus de paix, c’est que pour surmonter l’animo-
sité et l’appréhension, les parties concernées doivent faire preuve d’un engagement soutenu à long terme envers la 
paix. Les accords de paix méritent d’être célébrés : le rejet de la violence nourrit l’espoir d’un avenir meilleur. 
Cependant, l’expérience nous a appris qu’un accord ne constitue que le début d’un cheminement long et difficile 
vers une paix durable. La consolidation de la paix doit impliquer l’ensemble de la communauté et le soutien de la 
communauté internationale peut jouer un rôle essentiel dans ce processus.

L’engagement des parties envers un accord est presque toujours menacé par toute une série de facteurs durant 
la période post-conflit. Ceux-ci découlent généralement des problèmes liés à l’économie, à la gouvernance ou au 
secteur de la sécurité qui dominent dans des sociétés déchirées par la guerre. Après un conflit armé, les infrastruc-
tures publiques sont souvent en ruines, les finances publiques à sec, de grands nombres de personnes et des com-
munautés entières sont déplacées et la pauvreté est aggravée. Les institutions et les agences étatiques doivent être 
entièrement reconstruites. L’ampleur du défi est encore accentuée par le fait que les problèmes ethniques, politiques 
ou économiques qui étaient à l’origine du conflit demeurent, à son issue, bien souvent sans réponse.

L’Annuaire sur les armes légères 2009 : les ombres de la guerre établit clairement que la violence armée en 
période d’après-guerre est particulièrement préjudiciable à tout effort de consolidation de la paix. La violence et 
l’insécurité sont parfois pires qu’en temps de guerre. La violence peut par ailleurs se multiplier de façon inexplicable 
et prendre de nouvelles formes, menaçant ainsi le redressement. La gestion de la violence armée constitue donc une 
préoccupation prioritaire pour les sociétés en situation post-conflit et les agences multilatérales et bilatérales qui 
cherchent à les soutenir.

Si elle tire les leçons des expériences passées, la communauté internationale est de mieux en mieux placée pour 
réagir à la violence en situation d’après-guerre. Les programmes de désarmement, de démobilisation et de réintégra-
tion ne constituent pas la panacée, mais il est nécessaire de mettre au point des approches toujours plus intégrées, 
flexibles et synergétiques. La prévention de la violence et la réforme du secteur de la sécurité sont reconnues 
comme les éléments essentiels des processus de paix couronnés de succès. L’association de mesures de stabilisation 
formelles et informelles et de mesures de « deuxième génération » offre des raisons d’espérer, comme le soulignent 
les pages de cet ouvrage.

Tout conflit armé cause d’immenses souffrances humaines et doit donc être arrêté sans tarder. Y parvenir de façon 
durable constitue un prérequis pour un redressement rapide. Pour aider les sociétés touchées par la guerre à garan-
tir une paix et une sécurité durables, il est nécessaire de procéder à une réévaluation constante de la base de 
connaissances et des outils à disposition. En offrant une réflexion documentée sur les récents développements en 
matière de promotion de la sécurité post-conflit, l’Annuaire sur les armes légères apporte une précieuse contribution 
à cette fin.

—Martti Ahtisaari
Ancien président finlandais

Lauréat du prix Nobel de la paix 2008
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Le Small Arms Survey est un projet de recherche indépendant intégré à l’Institut de hautes études internationales et 
du développement de Genève, Suisse. Fondé en 1999, le projet est appuyé par le ministère fédéral des Affaires 
étrangères suisse et reçoit des contributions régulières des gouvernements d’Allemagne, Belgique, Canada, Finlande, 
Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suède. Le Small Arms Survey tient également à remercier les gouvernements 
des pays suivants pour leur soutien passé et actuel : l’Australie, le Danemark, l’Espagne, les États-Unis, la France et 
la Nouvelle-Zélande, ainsi que plusieurs agences, programmes et instituts de l’ONU.

Les objectifs du Small Arms Survey sont d’être la principale source d’informations publiques sur tout ce qui 
concerne les armes légères et la violence armée ; servir de centre de documentation pour les gouvernements, les 
décideurs politiques, les chercheurs et les acteurs engagés dans ce domaine ; observer les initiatives nationales et 
internationales (gouvernementales et non gouvernementales) relatives aux armes légères ; soutenir les efforts visant 
à atténuer les effets de la prolifération et du mauvais emploi des armes légères ; enfin, servir de forum pour l’échan-
ge d’informations et la diffusion des meilleures pratiques. Le Small Arms Survey soutient également les efforts de 
collecte d’informations et de recherche sur le terrain, tout particulièrement dans les pays et régions concernés par 
le problème des armes légères. Le projet est conduit par une équipe d’experts dans les domaines de la sécurité, de 
la science politique, du droit, de l’économie, du développement et de la sociologie. L’équipe travaille en collabora-
tion avec un réseau de chercheurs, d’institutions partenaires, d’organisations non gouvernementales et de gouver-
nements dans plus de 50 pays.

Abréviations : une liste des abréviations est disponible à la fin de chaque chapitre.

Références aux autres chapitres : Celles-ci apparaissent dans le texte en majuscules et entre parenthèses. Par 
exemple, l’extrait suivant dans le chapitre 8 sur la réintégration des anciens combattants à Aceh : « Comme dans 
d’autres environnements d’après-guerre, la nature de ces actes de violence était différente de ceux perpétrés en temps 
de guerre (SÉCURITÉ POST-CONFLIT).»

Taux de change : toutes les valeurs monétaires sont exprimées en dollars US (USD) actuels. Lorsque d’autres 
devises sont également citées, elles sont converties en USD sur la base du taux de change moyen sur 365 jours, 
enregistré du 1er septembre 2007 au 31 août 2008.

Small Arms Survey : l’expression « Small Arms Survey » est utilisée pour désigner le projet global et ses activités, 
tandis que la version traduite en italique – Annuaire sur les armes légères – fait référence à la publication. L’Annuaire, 
qui apparaît en italique, fait généralement référence aux éditions passées et futures.

Site Web : pour obtenir des informations plus détaillées et connaître les derniers développements dans le domaine 
des armes légères, les lecteurs sont invités à visiter le site Web de Small Arms Survey, à l’adresse www.smallarmssurvey.
org.

Small Arms Survey
Institut de hautes études internationales et du développement
47 Avenue Blanc, 1202 Genève, Suisse

t +41 22 908 5777
f +41 22 732 2738
e sas@smallarmssurvey.org
w www.smallarmssurvey.org



Voici la neuvième édition de l’Annuaire sur les armes légères. 
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les cartes ; Richard Jones s’est occupé de la mise en page et de 

la conception ; Donald Strachan a relu l’Annuaire ; et Margaret 
Binns s’est occupée de la compilation de l’index. John Haslam, 
Carrie Cheek et Alison Powell de Cambridge University Press ont 
offert leur assistance tout au long de la production de l’Annuai-
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aussi apporté un soutien financier au projet.
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recherche sur le désarmement, Bureau de l’ONU pour la coordi-
nation des affaires étrangères, Office des Nations unies contre la 
drogue et le crime et Banque mondiale. Le projet bénéficie en 
outre du soutien d’agences internationales, notamment le Comité 
international de la Croix-Rouge, le Bureau des affaires du désar-
mement des Nations unies, le Haut Commissariat des Nations 
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La fin d’un conflit armé ne marque pas toujours – ni même en règle générale – la fin de la violence armée généra-
lisée. Des accords de paix sont signés, les forces armées sont dispersées, bon nombre de leurs armes sont récupérées 
et détruites et pourtant, des armes à feu n’en continuent pas moins de blesser et tuer de grandes quantités de per-
sonnes. Certaines régions d’un pays qui s’étaient auparavant trouvées préservées de la guerre peuvent tout d’un coup 
se voir transformées en charniers. Ainsi, la guerre civile au Guatemala a pris fin en 1996, mais la violence dans le 
pays, qui a désormais atteint un seuil critique, a pris de l’ampleur jusqu’à toucher l’ensemble de la société. Si la 
République démocratique du Congo a enregistré une forte diminution de ses taux de décès par mort violente après 
la fin officielle de la guerre en 2002, la mortalité globale y est pourtant demeurée exceptionnellement élevée, avec 
des centaines de milliers de décès imputables à des maladies pourtant facilement traitables, telles que la malaria, la 
diarrhée, la pneumonie et la malnutrition, autant de conséquences indirectes et à retardement de la guerre. Dans 
bien des cas, les « dividendes de la paix » fort anticipés se voient annulés par les répercussions des conflits armés.

En situation post-conflit, la violence se nourrit bien souvent de bon nombre des mêmes facteurs politiques, éco-
nomiques et communautaires qui ont été à l’origine de la guerre. Des structures étatiques fragiles ne font qu’exacer-
ber le problème – en permettant par exemple à d’anciens chefs de guerre de chercher de nouvelles sources de 
revenus par le truchement de la violence criminelle organisée. Associée à une acceptation sociale accrue de la vio-
lence armée, l’abondance d’armes légères et de petit calibre (non réglementées) complique encore davantage la 
situation. Tour à tour, des agents étatiques et des groupes armés exploitent ces vulnérabilités. Parmi les nombreuses 
zones d’ombre de la guerre, il existe un risque réel de voir la société retomber dans un conflit armé généralisé.

Étant donné la mesure dans laquelle la violence en situation post-conflit peut entraver la sécurité communau-
taire et le développement socio-économique, sa limitation constitue une priorité évidente pour les pays touchés, 
ainsi que pour les gouvernements donateurs et les agences internationales qui ont beaucoup investi dans la promo-
tion de la paix et la reconstruction de l’État. C’est la raison pour laquelle les programmes de désarmement, démobi-
lisation et réintégration (DDR) des anciens combattants constituent l’un des fondements des initiatives internationa-
les de consolidation de la paix depuis plus de vingt ans. Un important travail est consacré à la consolidation et 
l’amélioration des bonnes pratiques de DDR. La plus importante de ces contributions est l’ensemble de normes 
intégrées de DDR des Nations unies (IDDRS), mises au point en 2006. Les hypothèses proposées dans des documents 
tels que les IDDRS ne s’appliquent toutefois pas nécessairement à tous les contextes. De surcroît, si l’État n’est pas 
en mesure de garantir la sécurité de tous ses citoyens, les programmes de gestion des armes ne disposeront que 
d’une faisabilité et d’une portée limitées.

L’Annuaire sur les armes légères 2009 : les ombres de la guerre explore quelques-uns des nombreux défis aux-
quels sont confrontés les pays sortant de la guerre.

Il examine la façon dont les États touchés, les agences des Nations unies et les gouvernements donateurs font 
face à ces problèmes, non seulement par le truchement d’initiatives de DDR et d’autres programmes conventionnels, 
mais aussi en adoptant des approches qui mettent l’accent sur l’identification et la neutralisation des facteurs de 
risque pour la violence armée en période d’après-guerre. Conçues pour préparer le terrain avant le déroulement 
d’activités de promotion de la sécurité à grande échelle plus officielles, des mesures de « stabilisation provisoire » 
sont prises au cours de la période sensible coïncidant avec la fin du conflit armé ou survenant tout de suite après. 
Les interventions de « deuxième génération » accompagnent ou suivent le programme de DDR et de réforme du 
secteur de la sécurité (SSR), abordant les défis spécifiques pour la sécurité, souvent au niveau local. 



D’autres outils demeurent sous-exploités. Le traçage des armes et des munitions peut aider à détecter le trafic illi-
cite et une faible sécurité des stocks, des éléments essentiels dans les environnements post-conflit fragiles, où même 
une petite quantité d’armes peut saper les gains en matière de sécurité. C’est la raison pour laquelle le contrôle des 
stocks et des flux d’armes demeurera une priorité pour de nombreuses sociétés après la guerre. Parallèlement, les 
décideurs politiques étendent leur attention au-delà des outils de la violence armée, avec la volonté de déterminer non 
seulement la disponibilité des armes, mais aussi les conditions qui favorisent leur usage abusif.

Quatre chapitres de l’Annuaire sur les armes légères 2009 sont consacrés au thème principal de l’ouvrage, à savoir 
la violence et la promotion de la sécurité dans les situations post-conflit. Un chapitre portant sur la sécurité post-
conflit et présentant les principaux défis dans ce domaine est suivi de trois études de cas. Un chapitre sur les acti-
vités de DDR à Aceh soulève d’importantes questions quant à l’application du modèle de réintégration aux pays à 
moyens revenus. L’Afghanistan illustre de manière frappante la difficulté inhérente au renforcement de la sécurité 
lors de la création simultanée d’un nouvel État et constitue un parfait exemple de la raison pour laquelle l’étiquette 
« post-conflit » n’est pas toujours appropriée après la fin officielle d’un conflit. La section thématique se termine par 
un chapitre qui explore les perceptions de la sécurité au Sud-Liban, à la suite du conflit de 2006 qui a opposé le 
Hezbollah et Israël. Dans un environnement où les causes profondes de la violence politique demeurent bien pré-
sentes, la population émet des réserves face au contrôle des armes exercé par le gouvernement, tout en affichant 
un soutien surprenant envers les institutions de sécurité étatiques.

Le deuxième thème de cette année, à savoir les transferts d’armes, est abordé dans les trois premiers chapitres 
de cet ouvrage. Si l’avenir du processus d’élaboration d’un traité international sur le commerce des armes demeurait 
incertain à l’époque de la rédaction, l’examen exhaustif du contrôle des exportations réalisé dans cette édition iden-
tifie certaines lacunes importantes en matière de contrôle, ainsi que des différences troublantes de pratiques d’octroi 
de licence entre les principaux pays exportateurs du monde. Dans le chapitre sur les transferts autorisés d’armes 
légères, de nouvelles sources d’information – ainsi que l’extension et l’amélioration des sources existantes – ont 
permis de parvenir à une estimation plus précise de l’ampleur du commerce international d’armes à feu. Le troi-
sième chapitre de la section sur les transferts souligne la valeur potentielle du traçage des armes et des munitions 
dans les environnements de conflit et post-conflit, mais note aussi que, malgré des implications modestes en termes 
de ressources, la communauté internationale n’a pas encore pleinement accepté cette mesure.

Les autres chapitres de l’édition 2009 mettent l’accent sur les mesures concernant les armes légères et leurs 
impacts. Le chapitre sur la mise à jour des mesures de l’ONU analyse les avancées enregistrées par les Nations unies 
en 2008, une année qui a ouvert de nouveaux débouchés pour le Programme d’action et qui a enfin vu l’intégration 
des munitions dans la problématique de contrôle international des armes. Un examen des processus de désarme-
ment, de collecte et de destruction d’armes gérés par les États conclut que ces activités s’avèrent plus efficaces 
lorsque leur légitimité n’est pas remise en question. Une étude des impacts des armes légères sur les enfants et les 
jeunes complète cet ouvrage.

Chapitre 1 (Transferts autorisés) : De nouvelles sources d’information – ainsi que l’extension et l’amélioration 
des sources existantes – permettent de bénéficier d’une meilleure compréhension du commerce international des armes 
légères et de petit calibre. Comme lors des années précédentes, le chapitre sur les transferts utilise les informations 
douanières compilées par les Nations unies (UN Comtrade) comme fondement de son analyse du commerce interna-
tional autorisé. Dans une partie de ce chapitre, ces informations douanières sont complétées par des informations 
provenant d’autres sources, notamment le registre des armes conventionnelles de l’ONU et les rapports nationaux.
 Utilisant les données fournies par la base Comtrade de l’ONU, le chapitre révèle une augmentation de 28 % de la 
valeur des transferts mondiaux d’armes légères et de petit calibre entre 2000 et 2006. Sur la base de multiples sour-
ces d’information portant sur 53 pays exportateurs, il estime la valeur des transferts documentés d’armes à feu à 
environ 1,58 milliard USD en 2006. Ce chiffre inclut 140 millions USD de transferts d’armes à feu qui n’ont pas été 
inclus dans les informations douanières. Cette étude constitue la première étape d’un projet pluriannuel destiné à 
offrir une évaluation plus précise du commerce mondial d’armes légères et de petit calibre, y compris de leurs piè-
ces, accessoires et munitions.



Chapitre 2 (Contrôle des exportations) : Ce chapitre offre un aperçu du contrôle des exportations exercé par 
les principaux pays exportateurs du monde. Il compare les cadres législatif et administratif régissant l’octroi de 
licences d’exportation d’armes légères militaires et explore le processus décisionnel s’y rapportant, et notamment les 
agences gouvernementales impliquées dans les décisions d’octroi de licences et leurs critères d’application.
 Un contrôle rigoureux des exportations est un outil essentiel dans la lutte contre le détournement et le trafic illi-
cite. Ce chapitre souligne la diversité des dispositions prises par les États en matière de contrôle des exportations et 
expose certaines lacunes dans la mise en œuvre de leurs accords internationaux et régionaux sur les transferts d’ar-
mes. Les faiblesses les plus flagrantes semblent toucher le contrôle post-expédition – et particulièrement le suivi de 
l’utilisation finale – ce qui permet difficilement aux États de déterminer l’efficacité du contrôle de leurs exportations 
pour empêcher le détournement d’armes vers des utilisateurs et des usages non autorisés.

Chapitre 3 (Traçage lors de conflits) : La communauté internationale en est venue à reconnaître que la capa-
cité à tracer les armes – de leur lieu de fabrication à leur utilisation dans le conflit mondial concerné – constitue un 
élément important des efforts de contrôle de la prolifération des armes légères illicites. Toutefois, en dépit de plus 
d’une décennie d’attention accordée à l’identification des armes légères et à leur traçage, la communauté internatio-
nale n’a pas encore fait grand usage de ces outils significatifs dans les situations de conflit et post-conflit. Pour être 
couronnés de succès, les efforts en matière de contrôle du trafic illicite doivent reposer sur des preuves solides. À cet 
effet, ce chapitre explore les processus et compétences nécessaires à l’identification des armes et au suivi de leurs 
filières de transfert. Il est conçu comme un guide pratique pour le traçage des armes légères et de petit calibre, ainsi 
que de leurs munitions, qui pourrait faciliter la mise au point d’un traçage plus efficace par les États et les organisations 
travaillant dans les sociétés en situation de conflit et post-conflit.

Chapitre 4 (Mise à jour des mesures de l’ONU) : Le chapitre sur la mise à jour des mesures de l’ONU exa-
mine les trois principales avancées enregistrées par les Nations unies en 2008 : la troisième réunion biennale pour 
le Programme d’action de l’ONU (BMS3), un rapport d’experts sur les stocks de munitions, et les négociations initia-
les en vue d’un éventuel traité international sur le commerce des armes (ATT). Si l’issue de la réunion biennale et le 
rapport sur les munitions offrent une mine de possibilités d’actions internationales dans le domaine des armes légè-
res au cours des années à venir, le chapitre n’en insiste pas moins sur le fait qu’à l’heure actuelle, il s’agit simplement 
de possibilités, et pas de réalités.
 Associés à des documents antérieurs portant sur le traçage et le courtage des armes, les documents signés en 2008 
contribuent à établir un ensemble de repères pour la mise en œuvre dans les domaines couverts. L’évaluation des 
progrès réalisés au niveau de l’application du Programme d’action et d’autres instruments devrait s’en trouver simpli-
fiée, surtout si elle s’accompagne de rapports plus systématiques et rigoureux, ainsi que d’une analyse de ces rapports. 
Fondamentalement, la production de nouveaux documents, aussi importants soient-ils, ne constitue un progrès que sur 
le papier. Huit ans après l’adoption du Programme d’action des Nations unies, la priorité demeure son application.



Chapitre 5 (Désarmement) : Les programmes de collectes d’armes légères et de petit calibre sont de plus en 
plus communs et répandus. Ce chapitre propose une étude empirique de leur contribution à l’apaisement des conflits 
et de la violence. Il met l’accent sur la collecte et la destruction systématiques d’armes auprès des civils, de l’État et 
des combattants non étatiques. Les données et études de cas indiquent que, qu’elles soient la cause ou le corollaire 
du changement, les activités de collecte et de désarmement sont habituellement associées à une réduction de la 
violence armée et à une amélioration de la stabilité politique. Les perspectives pour de futures mesures de collecte 
d’armes légères et de désarmement sont considérables. Il semblerait qu’au moins 40 % des arsenaux étatiques – à 
savoir quelque 76 millions d’armes légères – seraient excédentaires et pourraient parfaitement être détruites. La 
collecte et la destruction pourrait facilement s’appliquer à environ 20 % de toutes les armes à feu civiles – ce qui 
représente au moins 120 millions d’armes supplémentaires. Les expériences décrites dans ce chapitre montrent que 
le désarmement ne constitue ni un antidote universel à la violence armée et à l’instabilité politique, ni, lorsqu’il est 
entrepris avec l’accord du public, une menace à la liberté ou à la sécurité.

Chapitre 6 (Enfants et jeunes) : Quiconque cherche à comprendre et atténuer les impacts de la violence armée 
reconnaît de plus en plus que les enfants et les jeunes forment un groupe distinct de personnes concernées. Il est 
évident que les garçons adolescents et les hommes jeunes sont, en nombre disproportionné, les victimes (ainsi que les 
auteurs) directes de la violence armée. Des travaux de recherche de plus en plus nombreux soulignent également les 
effets spécifiques – et bien souvent durables – d’une telle violence sur les groupes plus larges des enfants et des jeunes. 
Ce chapitre montre que si les impacts directs de la violence armée sont souvent visibles et faciles à mesurer, les impacts 
indirects (notamment l’interruption de la scolarité, les maladies et la malnutrition) n’en touchent pas moins de nom-
breuses autres personnes. En dépit de leur vulnérabilité, les enfants et les jeunes montrent cependant des qualités de 
résilience considérables face aux effets de la violence armée. Des études plus poussées sont toutefois nécessaires pour 
comprendre comment fonctionnent ces mécanismes d’adaptation et comment ils peuvent être renforcés.

Chapitre 7 (Sécurité post-conflit) : La violence armée persiste parfois longtemps après que les guerres ont 
officiellement pris fin. La gestion de cette violence est essentielle pour le rétablissement à long terme des sociétés 
touchées, mais les approches conventionnelles de la promotion de la sécurité post-conflit, tels que les mécanismes 
de DDR et de réforme du secteur de la sécurité, ne sont bien souvent pas en mesure de répondre à ces besoins de 
sécurité. Ce chapitre examine les facteurs qui influencent la répartition et l’intensité de la violence armée post-con-
flit, notamment la persistance des réseaux de patronages actifs en temps de guerre et l’évolution des motivations des 
entrepreneurs de la violence. Il examine également certaines des nouvelles stratégies qui cherchent à aborder les 
risques et dynamiques de la violence post-conflit. Il s’agit notamment du déploiement d’initiatives de stabilisation 
provisoires avant le lancement de mesures de DDR et de réforme du secteur de la sécurité, ainsi que d’interventions 
de deuxième génération, qui relèvent habituellement les principaux défis en matière de sécurité. Contrairement à 
bon nombre des programmes plus importants et plus conventionnels, ces mesures sont adaptées au contexte local 
et basées sur les facteurs de risque et les besoins identifiés.

Chapitre 8 (Aceh) : La transition d’un conflit séparatiste vers la paix à Aceh, en Indonésie, a été saluée comme un 
modèle par tous. À la suite des accords de paix conclus en 2005 entre le mouvement rebelle GAM et le gouvernement, 
le désarmement s’est déroulé sans heurts, les anciens rebelles sont devenus des figures politiques légitimes et des gains 
ont été engrangés en matière de sécurité. La réintégration des anciens combattants ne s’est toutefois pas caractérisée 
par son efficacité et les dividendes de la paix sont inégalement répartis au sein des différentes communautés.
 Se basant sur des enquêtes menées auprès de civils et d’anciens combattants, sur le suivi du conflit et sur des 
évaluations de la pauvreté réalisées sur une période de trois ans, ce chapitre révèle l’échec des programmes de 
réintégration, notamment en raison de fausses idées reçues à propos des anciens combattants et de leurs relations 
avec la communauté. La théorie traditionnelle du DDR présuppose de faibles niveaux de cohésion sociale entre les 
civils et les anciens combattants, et part de surcroît du principe que ces derniers seront confrontés à des désavanta-
ges économiques lors de leur retour à la vie civile ; pourtant aucune de ces deux hypothèses ne s’est vérifiée à Aceh. 
L’argent distribué sans suivi ou assistance technique, et l’absence d’aide à long terme dans les zones touchées par 
le conflit, constituent d’autres raisons importantes des résultats décevants en matière de réintégration.



Chapitre 9 (Afghanistan) : Depuis le renversement du régime taliban fin 2001, la communauté internationale 
soutient des efforts visant à bâtir un secteur de la sécurité efficace, à faciliter la mise sur pied d’un gouvernement 
national représentatif, et à réduire l’influence et l’autorité grandissantes des groupes armés en Afghanistan. Ces acti-
vités ont impliqué le désarmement, la démobilisation et la réintégration des forces militaires afghanes (AMF) et des 
mesures de suivi qui ont ciblé l’AMF et d’autres groupes oubliés lors de l’initiative de DDR.
 Trois ans après que les efforts de DDR ont pris fin, certains résultats importants ont été obtenus, notamment le 
désarmement et la démobilisation de quelque 63 000 combattants de l’AMF et la collecte d’environ 100 000 armes 
et 30 000 tonnes de munitions. Le programme de démantèlement des groupes armés illégaux a également réduit le 
nombre de chefs de guerre, de seigneurs de la drogue et d’autres dirigeants de groupes armés illégaux au sein du 
gouvernement. La persistance des liens existant dans le pays entre les commandants et les milices et l’insécurité 
continue – voire croissante – ont néanmoins illustré les limites des résultats qui peuvent être obtenus lorsque coïn-
cident les opérations de renforcement de l’État, de consolidation de la paix, et de lutte contre l’insurrection et les 
stupéfiants.

Chapitre 10 (Sud-Liban) : Le chapitre sur le Liban présente les résultats d’une enquête réalisée auprès de ména-
ges du sud du pays entre mars et mai 2008, près de deux ans après le conflit qui a opposé le Hezbollah et Israël. Il 
confirme des rapports indépendants faisant état de quelque 1 000 décès et d’importantes destructions des infrastruc-
tures dans le Sud à la suite du conflit de 2006 et contribue à mettre en lumière les attitudes envers les armes et la 
sécurité dans la région.

Bien que le Sud-Liban ait longtemps été perçu comme un bastion du Hezbollah, sa population semble avoir 
davantage confiance dans les institutions étatiques de sécurité que ce que l’on pensait jusque-là. L’étude révèle un 
important soutien à la police et l’armée libanaises, mais indique également les limites au niveau de la confiance du 
public dans les fournisseurs de sécurité étatiques. Si de nombreux citoyens du Sud soutiennent la réglementation 
gouvernementale en matière de possession d’armes par des civils et la mise hors-la-loi des groupes armés non éta-
tiques, nombreuses aussi sont les personnes opposées à de telles mesures. Les tensions qui persistent, à la fois au 
sein du pays et avec Israël, incitent vraisemblablement à la prudence au niveau de la problématique des armes.

Les ombres de la guerre sont nombreuses et souvent identiques. Dans certains pays, la distinction entre une situation 
de conflit et post-conflit n’a plus guère de sens. Dans d’autres, le risque persiste de voir la guerre recommencer de 
plus belle en raison de la persistance des motivations du conflit, ainsi que des moyens. Il n’est guère raisonnable de 
s’attendre à ce qu’un pays sortant de plusieurs années de conflit effectue une transition sans heurts ni douleur vers 
la paix. Cet ouvrage souligne les nombreux dangers inhérents à cette transition, ainsi que certaines des mesures – à 
la fois bien établies et moins conventionnelles – conçues pour mettre les sociétés déchirées par la guerre sur la voie 
d’une paix durable.

Dans ce volume, Small Arms Survey continue d’explorer les causes, les conséquences et les solutions au pro-
blème de la violence armée, en mettant particulièrement l’accent sur la prolifération des armes légères et de petit 
calibre. L’édition 2010 de l’Annuaire poursuivra l’étude de ces questions, en se focalisant sur l’usage des armes et 
la violence armée perpétrée par les gangs urbains et d’autres groupes, et notamment sur les interventions actuelle-
ment mises en place pour aborder ce problème, qui constitue une source de préoccupation croissante. 
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